
 
 
 
 
 
La balade, des gens heureux… entre Repas du Bonheur et Après-midi des 
aînés 
 
Que répondrai-je à l’Eternel pour toutes ses grâces en ma faveur ? Psaume 116, 12 
 
Depuis de nombreuses années, ces rencontres réjouissent équipes organisatrices et 
bénéficiaires : méditation, saveurs exquises, amitié et retrouvailles, que de joies à 
partager ! 
 
Un héritage magnifique.  
Lors du regroupement des paroisses de notre Région, au début des années 2000, le 
président Max Blaser organisa le conseil en dicastères. Je partage aujourd’hui la 
responsabilité de celui des Aînés avec Nicole Blaser. Transmis par Philippe Mayor 
lors de mon engagement, l’héritage comprend deux trésors, le « Repas du bonheur » 
et l’« Après-midi des aînés ». 
 
Les Repas du bonheur.  
Leur création est due à Marie-Josée Geneux, diacre, alors responsable du service 
régional Présence et solidarité. Ayant recueilli les besoins des habitants des villages 
de la paroisse, l’idée de repas pour les aînés se précise avec le pasteur Vincent 
Guyaz et le président Max Blaser. Suite à des séances d’information, le projet 
mobilise des bénévoles et bénéficie, au départ, d’un fonds cantonal ; rapidement les 
repas s’autofinancent grâce aux dons des participants. Proximité, solidarité et amitié 
entretiennent l’enthousiasme des équipes de bénévoles créées et renouvelées dans 
huit villages, sur les deux rives. Chaque équipe y organise deux fois par année et de 
manière autonome, les Repas du bonheur très fréquentés encore aujourd’hui, 
moments d’amitié, d’échanges de nouvelles, une occasion de se soucier des 
absents. Nous y sommes attendus, reçus, choyés, de l’apéritif au café gourmand ! A 
chaque rencontre le silence accueille la méditation puis sonne le « Toi qui 
disposes ».  
La coordinatrice, Denise Terrin, aussi aux casseroles à Granges, veille sur les 
équipes. Les bénévoles rassemblées autour d’un repas sont servies une fois par 
année ! 
Un bon repas, l’amitié partagée ne suffisent pas toujours pour passer d’une rive à 
l’autre, les liens de proximité sont privilégiés. 
 
L’Après-midi des aînés.  
Avant la fusion, les aînés se retrouvaient dans chaque village, bénéficiant parfois 
d’une subvention paroissiale ou des autorités du lieu. Certains de ces groupes 
existent encore. Après les regroupements, le conseil de la nouvelle paroisse de 
Granges et environs eut l’idée d’offrir un spectacle à ses aînés, suivi d’un goûter 
« maison ». L’équipe de base, trois membres de la paroisse catholique et trois 
membres de la paroisse protestante, se réunit trois fois par année, pour choisir 
l’artiste, partager les tâches et tirer un bilan. Des amis nous rejoignent pour la mise 
en place, le service, le travail en cuisine, et les pâtisseries. Dès 13h30 arrivent les 



convives, avec ou sans aide. Bienvenue et méditation ouvrent la rencontre, après 
quoi, les conversations vont bon train, les retrouvailles aussi ; quelle ambiance 
sympathique ! On peine à se séparer. A l’année prochaine ! 
 
Une particularité de l’héritage : la réunion de personnes appartenant aux paroisses 
protestante et catholique, tant sur le plan des bénévoles que des participants, quel 
privilège ! Avec un grand merci aux amis cités, pour le partage de leurs souvenirs. 
 
Propos de Christiane Besson, recueillis par Dina Rajohns. 
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